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Obligation vaccinale : quelles conséquences
sur le contrat de travail ?

Depuis le 15 septembre 2021, l’obligation vaccinale est véritablement entrée en vigueur pour
les personnels concernés. Ceux-ci doivent désormais avoir reçu au minimum une dose de vaccin
et disposent d’un délai d’un mois pour achever leur parcours vaccinal, soit jusqu’au 15 octobre
2021. Quelles en sont les conséquences sur le contrat de travail et la vie de l’entreprise? Pour
aider les entreprises à s’y retrouver, SVP*, service d’information et d’aide à la décision des
entreprises, propose de répondre à leurs interrogations.

Comment gérer la situation d’un salarié qui refuserait de se faire vacciner ?
Les salariés concernés par l’obligation vaccinale ne pourront plus exercer leur activité professionnelle.
En ce qui concerne le salarié soumis à l’obligation vaccinale, la loi n’a pas prévu d’entretien spécifique
avec  le  salarié  ni  de  recherche  d’une  solution  temporaire,  il  prévoit  uniquement  que  l’employeur
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l’informe sans délai des conséquences qu’emporte cette interdiction d’exercer un emploi (c’est-à-dire la
suspension de son contrat de travail) ainsi que des moyens de régulariser sa situation.
Pour autant, rien ne s’oppose à ce que l’employeur organise un entretien afin d’instaurer un dialogue
avec le salarié. Ainsi l’employeur peut rechercher des solutions d’aménagement de poste notamment par
la mise en place du télétravail si les fonctions le permettent, ou un reclassement temporaire sur un poste
non soumis à l’obligation vaccinale.
Les salariés peuvent également en accord avec leur employeur prendre des jours de congés payés ou des
jours  de  repos  conventionnels.  A  défaut  de  solution,  le  contrat  reste  suspendu  sans  maintien  de
rémunération jusqu’à la production des justificatifs.

Lorsqu’un salarié d’une entreprise prestataire non soumise à l’obligation vaccinale intervient
dans un établissement de santé, ce dernier doit-il être vacciné ?
La loi a précisé que l’obligation vaccinale ne s’applique pas aux personnes chargées de l’exécution d’une
tâche ponctuelle au sein des locaux dans lesquels le salarié doit être vacciné pour travailler.
La tâche ponctuelle est définie par le Ministère du Travail comme une intervention très brève et non
récurrente qui n’est pas liée à l’activité normale et permanente de l’entreprise. Ainsi les travailleurs qui
effectuent ces tâches ne sont pas intégrés dans le collectif de travail et n’exercent pas leur activité en
lien avec le public.
Par exemple, il peut s’agir de l’intervention d’une entreprise de livraison ou d’une réparation urgente. A
l’inverse, ne seraient pas des tâches ponctuelles, l’intervention des services de nettoyage du fait de leur
caractère récurrent.

Un salarié  dont  le  contrat  de travail  est  suspendu du fait  du non-respect  de l’obligation
vaccinale peut-il travailler pour un autre employeur pendant cette période ?
Lorsque le contrat de travail d’un salarié est suspendu, le salarié reste tenu de respecter une obligation
de loyauté envers son employeur ;  il  ne peut pas exercer une activité  concurrente à celle  de son
employeur pendant cette période. 
En effet, la jurisprudence a déjà jugé à plusieurs reprises que le salarié en arrêt maladie dont le contrat
de travail est suspendu ne doit pas exercer d’activité concurrente à celle de son employeur. S’il s’engage
dans une entreprise concurrente et si l’employeur parvient à prouver qu’il subit un préjudice, le salarié
serait  alors  en  situation  de  faute  et  l’employeur  pourrait  engager  une  procédure  de  licenciement
disciplinaire.
Ainsi, un salarié dont le contrat de travail serait suspendu pour ne pas avoir respecté son obligation
vaccinale pourrait a priori s’engager au service d’un autre employeur pour lequel l’activité ne requiert
pas cette obligation vaccinale à la condition que l’exercice de cette activité ne porte pas préjudice à son
employeur initial.
Attention néanmoins, si le contrat de travail du salarié comporte une clause d’exclusivité valable, alors ce
dernier ne peut en aucun cas s’engager au service d’un autre employeur.

Que doit mettre en place un employeur chargé de contrôler la détention du passe sanitaire ?
La loi précise désormais que l’employeur, qui est responsable d’un lieu, établissement ou service dans
lequel la présentation du passe sanitaire est obligatoire, est en charge du contrôle de ce dernier. 
Pour ce faire, il doit tenir un registre indiquant les personnes et services qu’il a désigné pour effectuer ce
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contrôle en précisant « la date de leur habilitation, ainsi que les jours et horaires des contrôles effectués
par ces personnes et services ».
La question se pose de savoir si l’employeur peut imposer à n’importe quel salarié d’être habilité et
d’effectuer le contrôle du passe sanitaire et dans quelle mesure un salarié peut refuser. En effet, le fait
de demander à un salarié de contrôler le passe sanitaire ou le respect de l’obligation vaccinale peut
constituer une modification des fonctions de ce dernier.
En cas de contentieux, il appartiendra aux juges de déterminer selon les différents cas d’espèce, si un
salarié s’est vu imposer une modification de son contrat de travail ou non.

L’employeur  devant  mettre  en  place  des  mesures  de  contrôle  du  passe  sanitaire  ou  de
l’obligation vaccinale doit-il consulter le CSE ?
La loi prévoit, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, que l’employeur devra informer sans délai et
par tout moyen le CSE des mesures de contrôle résultant de la mise en œuvre de l’obligation de
présentation du passe sanitaire et de l’obligation vaccinale.
Ces mesures pourront avoir un impact sur l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise
et devront donc dans ce cas faire l’objet d’une consultation du CSE. La loi prévoit que par exception aux
règles habituelles, l’avis du CSE pourra intervenir après que l’employeur a mis en œuvre les mesures en
question et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la communication par l’employeur des
informations sur lesdites mesures. Le document « questions-réponses » du gouvernement reprend ces
obligations et propose un exemple avec schéma sur l’application pratique des délais.

*Crée en 1935, SVP est une entreprise proposant un service d’informations et d’aide à la décision pour
les managers, élus des structures privées ou publiques. Ce service (par téléphone et internet) permet de
répondre  aux  besoins  des  professionnels  et  ainsi  obtenir  des  informations  fiables  et  ce,  dans
l’immédiateté (85% des réponses sont fournies immédiatement). Avec plus de 200 experts, SVP sait
répondre à toutes les questions de ressources humaines, fiscalité, réglementation technique, relations
contractuelles, etc. Les Experts SVP des professionnels formés, issus de formation supérieure et salariés
de l’entreprise.

L’AIST 84 sensibilise les futurs salariés à la
santé au travail
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Il n’est plus à démontrer que la bonne santé des salariés et leur motivation à venir travailler
sont des atouts majeurs pour la performance des entreprises. Avec Préven’jeunes, l’AIST 84
(Service de prévention et de santé au travail), sensibilise autour de la prévention et santé, le
plus tôt possible sur le parcours des futurs salariés.

Lancé en 2016, ce programme de sensibilisation aux risques professionnels a fait du chemin. Il prend un
coup de frais en cette rentrée scolaire 2021 et revient avec son équipe de spécialistes en prévention.
Ergonomes, toxicologues, psychologues du travail et conseillers en prévention, informent et sensibilisent
sur  le  terrain,  les  jeunes,  au  sein  même de  leurs  structures  de  formation.  S’articulant  autour  de
combinaisons de modules de sensibilisation aux risques professionnels, le programme Préven’Jeunes
s’adapte à l’ensemble des filières professionnelles  :  métiers  de l’esthétique,  mécanique automobile,
management, commerce, ressources humaines….

Ces interventions s’inscrivent totalement dans le cursus scolaire et/ou d’apprentissage et sont comprises
dans l’offre de service de l’AIST 84 à ses adhérents.Téléchargez la brochure de présentation en cliquant
ici.

L.M.
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Covid : quels sont les métiers éligibles à la
vaccination en Vaucluse ?

L’AIST 84 (Association interprofessionnelle de santé au travail) rappelle que « le gouvernement a décidé
d’élargir la vaccination à près de 400 000 professionnels de 55 ans et plus à compter du samedi 24
avril ». A ce titre, une nouvelle liste a été établie, ouvrant un accès prioritaire aux professionnels suivants
afin d’être pris en charge avec les vaccins Janssen (laboratoire Johnson & Johnson) ou Astrazeneca :

conducteurs de bus, ferry et navette fluviale,
conducteurs et livreurs sur courte distance,
conducteurs routiers,
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chauffeurs de taxi et de VTC,
contrôleurs des transports publics (exemple : SNCF, transports urbains),
agents d’entretiens : agents de nettoyage, éboueurs, ramassage et tri des déchets,
agents de gardiennage et de sécurité,
salariés et chefs d’entreprises des commerces alimentaires : caissiers, employés de libre-
service, vendeurs de produits alimentaires dont bouchers, charcutiers, traiteurs, boulangers,
pâtissiers,
salariés des abattoirs et des entreprises de transformation de viande,
professionnels des pompes funèbres.

Les médecins et infirmiers de l’AIST 84 peuvent donc vacciner ces professionnels en priorité à partir du
moment où leur entreprise est adhérentes. « Tous les salariés doivent être informés, insiste l’organisme
de gestion de la santé au travail. C’est pourquoi nous leur adresserons par SMS une communication
dédiée très prochainement. »

Informations et prise du rendez-vous en cliquant ici
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